
RNCP 38565NIVEAU 3 (CAP)

Avoir entre 18 ans et 29 ans le jour de
la signature du contrat (sauf cas
dérogatoire)
Aucun diplôme nécessaire

Prérequis

Le coût de la formation est pris en charge par
l’entreprise d’accueil et/ou par l’organisme
financeur (OPCO, CNFPT...) sous condition de
signature du contrat.

Tarif

Retrouvez la fiche RNCP en cliquant sur le lien : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38565/

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE

ENREGISTREMENT : 01/01/2024

Le CAP "Accompagnant éducatif petite enfance" est le premier niveau de qualification du secteur de la petite
enfance. Le titulaire de ce diplôme est un professionnel qualifié qui exerce ses activités auprès de l’enfant de
moins de six ans dans le souci constant du respect de ses besoins, de ses droits et de son individualité. Il
participe avec les autres professionnels, à la construction de l’identité et à l’épanouissement de l’enfant dans le
respect des choix des parents, premiers éducateurs de l’enfant.
Il établit avec les enfants et les parents une relation de confiance et crée les conditions nécessaires à un accueil
et un accompagnement de qualité.

Présentation du métier

La durée de formation est de 12 ou 24 mois, soit entre 483h et 595h par année de formation,
selon les lieux de formation (UFA). 

Durée de formation

92% de réussite aux examens en 2025

Spécificités de l’alternance
Entrée en alternance avec contrat employeur 
Durée du contrat : 12 ou 24 mois 
Rythme de l’alternance : variable en fonction
des lieux de formation (UFA) 

Lieux de formation (UFA)
Bouches-du-Rhône (13) : Marseille
LYCÉE CHARLOTTE GRAWITZ
Alpes-Maritimes (06) : Nice
IFMEA – FONDATION LENVAL

CAP AEPE 
(Accompagnement Educatif Petite Enfance) 
en alternance

ECHEANCE : 31/12/2028

Compléter notre formulaire en ligne (www.cerfah.fr)
S’inscrire dans un UFA partenaire (voir liste ci-dessous)
Les candidats en situation de handicap peuvent s’inscrire à la formation sous réserve d’aptitude médicale.

Inscription

Périodes de rentrée : septembre.
Pour plus d’informations, contactez nos référents de formation (voir recto).

Rentrée

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38565/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38565/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38565/
https://www.provence-formation.fr/fiche-formations/cap-accompagnant-educatif-petite-enfance-aepe/


DÉTAILS DE LA FORMATION

1.Accompagner le développement du jeune enfant
2.Exercer son activité en accueil collectif
3.Exercer son activité en accueil individuel
4.Français
5.Histoire-géographie-enseignement moral et civique
6.Mathématiques et physique-chimie
7.Éducation physique et sportive
8.Prévention, santé, environnement
9.Langue vivante étrangère (Bloc facultatif)

10.Arts appliqués et cultures artistiques (Bloc facultatif)
11.Mobilité (Bloc facultatif)

Objectifs et compétences 

Le titulaire du CAP "Accompagnant éducatif petite enfance" peut exercer son activité professionnelle en
établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE)(multi-accueil, crèches collectives, haltes-garderies, jardins
d’enfants ou autres structures d’accueil spécialisé des jeunes enfants), en école maternelle, en accueil collectif
de mineurs (ACM), à son domicile (comme salarié d’employeur particulier ou de crèche familiale), en maison
d’assistants maternels (MAM), au domicile des parents (comme salarié d’employeur particulier ou d’organismes
de services à la personne).

Débouchés

Blocs de compétences
BLOC 1 : Accompagner le développement du jeune enfant
BLOC 2 : Exercer son activité en accueil collectif
BLOC 3 : Exercer son activité en accueil individuel
BLOC 4 : Français – Histoire-Géographie – Enseignement moral et civique
BLOC 5 : Mathématiques – Sciences physiques et chimiques
BLOC 6 : Éducation physique et sportive
BLOC 7 : Prévention – Santé – Environnement
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Méthodes pédagogiques
Alternance de cours théoriques, de travaux dirigés et périodes chez l’employeur.

Validation
Le diplôme d’état CAP AEPE (niveau 3) s’obtient en validant les évaluations écrites de connaissances ainsi
que les mises en situation professionnelle réalisées tout au long du cursus.

Mme SAIDI
06.67.46.76.13
z.saidi@cerfah.fr

Référente formation
Mme DAUMAS 
06.50.87.15.47
l.daumas@cerfah.fr

Référente handicap

Mis à jour le 16/04/2026

Suite au CAP AEPE, il sera possible de :
poursuivre des études pour devenir auxiliaire de puériculture 
poursuivre des études pour devenir aide soignant

Suite du parcours 


